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Annexe I 
Résolution du conseil municipal  

 
 
 

Si cela est pertinent, insérez ci-dessous la résolution du conseil municipal dûment certifiée autorisant le ou les 
signataires de la demande à la présenter au ministre. 
 
 
Voir page suivante. 



 

 

RÉGIE INTERMUNICIPALE DE GESTION  

DES DÉCHETS SOLIDES DE LA RÉGION DE COATICOOK 

 
C.P. 65, Coaticook, Qc J1A 2S9 

 
 EXTRAIT CERTIFIÉ D’UNE RÉSOLUTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA REPRISE DE 

L’AJOURNEMENT DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE DU 10 DÉCEMBRE 2025 DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION DE LA RÉGIE INTERMUNICIPALE DE GESTION DES DÉCHETS 

SOLIDES DE LA RÉGION DE COATICOOK TENUE CE 14 JANVIER 2026 À 19H00 À LA 

SALLE DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINTE-CATHERINE-DE-HATLEY. 

 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS :  

M. Pierre Brodeur      Ayer’s Cliff 
Mme Virginie Ashby      Barnston-ouest 

M. Éric Mathieu      Canton de Hatley 

Mme Johanne Fradette      Canton de Stanstead 
M. Vincent Brochu      Coaticook 

Mme Annie Martel      Dixville 

M. Bernard Roy      East Hereford 

M Richard Poirier      Hatley 
M. Michel-Henri Goyette     Martinville 

Mme Nathalie Pelletier      Magog 

Mme Marcella Davis-Gerrish     North Hatley 
M. Michel Lesage      Ogden 

M. Jean Robert St-Pierre     Orford 

M Jacques Demers      Ste-Catherine-de-Hatley 

Mme Lyssa Paquette      Ste-Edwidge-de-Clifton 
M Steve Lanciaux      St-Herménégilde 

M. Gaétan Lavigne      St-Venant-de-Paquette 

M. Philip Dutil       Stanstead 
M. Rock Simard       Stanstead-Est 

 

ÉTAIENT ABSENTS :  
(Non-déterminé)      Compton  

M. Benoît Roy       St-Malo 

M. Gaétan Lafond      Waterville 

 
Formant quorum sous la présidence de M. Vincent Brochu représentant la Ville de Coaticook. 

 

Étant aussi présents, M. Francis Lussier, directeur général et secrétaire-trésorier de la Régie, et Me 
Abelle L’Écuyer-Legault agissant comme secrétaire de la séance. 

 
 

Résolution #2026-3529 

 

Avis de projet préliminaire –  

Autorisation signataires pour paiements de frais et dépôt au ministère 

 

ATTENDU QUE la Régie intermunicipale de gestion des déchets de la région de Coaticook, 

ci-après RIGDSC, veut agrandir son lieu d’enfouissement technique ; 
 

ATTENDU QUE la RIGDSC doit déposer un avis de projet, auprès du Ministère de 

l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs ; 

 
EN CONSÉQUENCES, il est ; 

 

 PROPOSE PAR Pierre Brodeur 
APPUYE PAR     Michel-Henri Goyette 

ET RESOLU : 

 
QUE la RIGDSC dépose, auprès du Ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les 

changements climatiques, de la Faune et des Parcs, un avis de projet dans le cadre de son projet 

d’agrandissement de son lieu d’enfouissement technique. 

 
La RIGDSC, toujours dans le cadre du présent projet, s’engage à payer tous les frais inhérents, 

présents et futurs, qui pourraient s’appliquer à la présente demande d’avis de projet. 
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M. Francis Lussier, Directeur général est autorisé à signer tous les documents, présents et à 

venir, concernant le projet d’agrandissement du lieu d’enfouissement technique de la Régie 
intermunicipale de gestion des déchets de la région de Coaticook. 

 

ADOPTÉ 

 

 

Je, soussigné, Francis Lussier, directeur général et secrétaire-trésorier de la Régie intermunicipale 

de gestion des déchets solides de la région de Coaticook, certifie que le texte qui précède constitue 

le texte d’une résolution adoptée par les membres du conseil d’administration lors d’une séance de 
ce conseil dûment convoquée et tenue le 14 janvier 2026.  

 

Copie certifiée conforme à Coaticook, ce 15 janvier 2026 

 

 

_______________________                   
Francis Lussier  

Directeur générale / greffier-trésorier  
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Annexe II 
Caractéristiques du projet 

 
 
 

Si cela est pertinent, insérez ci-dessous les documents permettant de mieux cerner les caractéristiques du projet 
(plan, croquis, vue en coupe, etc.). 
 
Voir pages suivantes. 
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Schéma A-01 Révision 01

Projet d'agrandissement 
du LET

Schéma de localisation 
générale de la propriété

POUR INFORMATION

GéoSymbiose inc.
138 rang des Pelletier      T: 418.356.1173                                           
Saint-Pamphile (Qc) G0R 3X0

Conçu par: Sylvie Girard, ing.

Pour Avis de projet 2026-02-25

Description Date

Projet: 1043805

Références:

Notes:
Les distances et surfaces sont données 
à titre indicatif. Elles sont 
approximatives.

Carte satellite tirée de Google Maps, 
2025 Airbus, Maxar Technologies, 
Données cartographiques, 
coordonnées                                  
45,095396, -71,852261

Orthophoto LET Coaticook, par 
DroneXperts                                                                    
2024-05-30

CPTAQ : Cartographie, application 
Déméter 
https://geoegl.msp.gouv.qc.ca/igo/cpt
aq_demeter/?

Limite de propriété
Position approximative

Échelle graphique approximative
0                200m

Puits d'alimentation en eau potable
(45°06'13,1N; 71°51'53,4W)

Zone innondable à déterminer 
(largeur 150 m. provisoire)

Cours d'eau Giroux
Position approximative

Point de sortie des eaux traitées du site actuel 

Limite de lot selon 
l'ancien cadastre
Position approximative

Ruisseau de Ladd's Mills
Position approximative

Point haut du terrain 
en exploitation

Zone tampon 
50 mètres minimum 
(REIMR)

Limite de propriété
Position approximative
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Notes

01 SG
Rév. Par

non à l'échelle

Pour Avis de projet 2026-02-25

Description Date

Références:
-Extrait du schéma A-01 (localisation 
générale).                                                  
-REIMR, LQE, chapitre Q-2, r.19

Toutes les limites sont approximatives et 
pour représentation seulement.

Projet d'agrandissement du 
LET

Schéma A-02 Révision 01

Projet: 1043805
REPRÉSENTATION SCHÉMATIQUE

Schéma de l'aménagement 
préliminaire des cellules de 

l'agrandissement

POUR INFORMATION

GéoSymbiose inc.
138 rang des Pelletier    T: 418.356.1173                                           
Saint-Pamphile (Qc) G0R 3X0

Conçu par: Sylvie Girard, ing.

La position, les dimensions des 
cellules et le phasage 
(progression) présentés sont 
approximatifs.  

MISE EN BALLOT 
DES MATIÈRES

ACCUEIL ET PESÉE 
(EXISTANT)

CHEMIN D'ACCÈS 
AU SITE

STATION DE CAPTAGE 
DES LIXIVIATS ET DE 
RELEVAGE VERS SP3USINE BFS

USINE DE TRAITEMENT DES 
LIXIVIATS

CHEMIN D'ACCÈS 
ACTUEL (2025)

COUPE TYPE 
AU POINT BAS D'UNE CELLULE

Position de la nappe: supposée en 
préliminaire à 0,5 m de la surface du 
terrain décapé.

Une étude géotechnique et hydrogéologique complète 
permettra de déterminer les conditions précises de la 
nappe phréatique pour le terrain concerné.

Surface du terrain décapé 
(terre végétale environ 15 cm).

Digue en 
remblai.

ZONE TAMPON 50 M. L.
(limite enfouissement)

La base du système d'imperméabilisation doit être au-dessus du niveau des eaux souterraines.
Les informations disponibles pour le terrain contigu indique que la nappe phréatique est, à son 
plus haut, à environ 0,5 mètre de profondeur sous la surface du terrain naturel décapé.

CHEMIN LONGITUDINAL
PROJETÉ À RACCORDER 
AU CHEMIN EXISTANT CHEMIN PÉRIPHÉRIQUE ET 

GESTION DES EAUX DE 
SURFACE À AMÉNAGER AU
POURTOUR DES CELLULES

COOCHE oe DMNoliOI: (O.actm) 
ORAIII PRlrNURE PEHD0 150""" 
atore<TYU!TVPE 1 
CttOIEMBFWfE PEHO 1.s rrwn 
œorem..E OONDUCTBJR 
oè:>coMPOBITE DE DRAa,wJE TYPE 1 (BANDES m DE lNŒ) 
oéocoMPOBlff DE DRAfrW)E TVPE 1 
aè::JMEMBRANE PE«> 1.1 lffll 

<EOOOMPOBITE IBff'ONmQUE 
FOND O'ElCAYATICW 
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~~ 
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Annexe III 

Plan de localisation 
 
 
 

Insérez une carte topographique ou cadastrale de localisation du projet et, s’il y a lieu, un plan de localisation 
des travaux ou des activités à une échelle adéquate indiquant notamment les infrastructures en place par 
rapport au site des travaux.  
 
 
Voir les pages suivantes. 
 
 



Vue aérienne par drone en 2024
à partir du nord-est
vers le sud-ouest

CONTOUR DE 
LA PROPRIÉTÉ 
DE LA RIGDSC



geosy
Polyligne 

geosy
Légende
CONTOUR PROPRIÉTÉ RIGDSC APPROXIMATIF




